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 Informations Générales : 

 

La ligue Sport Adapté du Centre Val de Loire, en partenariat avec le CD Sport Adapté 41, la ville de Blois 

le CD Judo, organise le jeudi 6 Février 2020 à Blois, le championnat régional de Judo. 

Lieu : Dojo de la Quinière route de Château Renault 41000 Blois. 

 

 

 

 Conditions de participation : 

 

La licence FFSA « compétition » 2019-2020 est obligatoire pour participer au Championnat 

Régional. Tout sportif ou sportive n’ayant pas sa licence FFSA « compétition » 2019-2020 le jour de la 

compétition se verra refuser l’accès à la manifestation. 

La classification de chaque sportif doit être renseignée sur l’espace licence. 

 

En parallèle, nous proposons une animation loisir pour les sportifs qui n’ont pas accès à la 

compétition ouvert aux licenciés compétition, non-compétition FFSA. Pour les non-licenciés, 

souhaitant participer à l’animation loisir, nous proposons une licence à la journée à 10€ sur 

présentation d’un certificat médical de moins d’un an. Règlement à l’ordre de la LCSA . 

L’animation loisir ne donnera lieu à aucun classement, ni remise de médaille. 

 

La fiche d’engagement est à retourner au plus tard le mardi 28 Janvier 2020 à 

cdsportadapte41@gmail.com, ou par courrier à CDSA 41 1 avenue de Châteaudun BP 50050 41913 

Blois cedex 9. 

 

Le Championnat Régional est qualificatif pour le Championnat de France de Judo qui se déroulera 

du 3 au 5 avril à Saint Jean De Braye (45). 
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 Déroulement de la compétition : 

9h : accueil des bénévoles et responsables 

9h30 : accueil des sportifs, vérification des licences 

9h45 : échauffement commun 

10h : début de la compétition pour les BC et CD 

 13h : début de la compétition pour les AB et du tournoi Loisirs 

15H30 : fin de la compétition 

Les organisateurs se réservent le droit de refuser les retardataires le jour de la compétition. 

Les récompenses individuelles seront remises au fur et à mesure de la compétition. 

 

 Rappel du règlement : 

Nous suivrons le règlement sportif de la F.F.S.A. Vous pouvez le trouver sur le site Internet de la 

F.F.S.A (www.ffsa.asso.fr) dans la rubrique informations sportives - documents sportifs – règlements 

sportifs judo.  

 

 Catégories d’âge : 

 

Saison 

 

-10 ans -12 ans -14 ans -16 ans -18 ans -21 ans -35 ans +35 ans 

2019-2020 

 

2010 et 

après 

2008-2009 2006-2007 2004-2005 2002-2003 1999-2001 1998-1985 1986 et 

avant 

 

 Arbitrage : 

 

Afin d’organiser au mieux cette rencontre, nous vous demandons de fournir un arbitre et un 

commissaire. 

Merci de répondre favorablement à cette demande et de remplir la fiche d’engagement commissaires 

et arbitres. 

 

 Renseignements : Aurélie GROJO 02.54.42.95.62, cdsportadapte41@gmail.com 

http://www.ffsa.asso.fr/



